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es autorités états-uniennes ont rendu publique la liste des
détenus de la prison de Guantánamo Bay dans le cadre d’une
action en justice, intentée par le Miami Herald.

La liste comprend 166 noms, dont 46 détenus à vie.

En vertu de leur propre législation, adoptée après les attentats du
11-Septembre  (Authorization  for  Use  of  Military  Force  Act),  les
États-Unis se sont arrogés le droit de détenir de manière illimitée,
sans  jugement,  ni  recours,  les  personnes  qu’ils  qualifient
d’« ennemis combattants ». En outre, ils ont légalisé l’usage de la
torture et ont procédé à de nombreuses expérimentations sur leurs
détenus [1].

Durant sa campagne électorale,  en 2008, Barack Obama s’était
engagé à fermer le centre de torture de Guantánamo Bay.  Cette
annonce avait joué un rôle dans sa désignation comme Prix Nobel
de la Paix 2009.
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 Liste des détenus de Guantánamo Bay (22 janvier 2010) et
indication de leur statut.
(PDF - 2.4 Mo)
 

[1] « Le secret de Guantánamo », par Thierry Meyssan, Odnako (Fédération de Russie), Réseau
Voltaire, 28 octobre 2009.
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